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LÉGENDE
Limite communale
Autoroute

I2 Gare / halte
ñ Bâtiment public
o Pôle emploi
kj Loisirs / Culture
!? Projet de développement
!U Pôle commercial existant / projeté
^ École

Pas de circulation motorisée
Convient à tout type de cycliste
Convient aux cyclistes expérimentés
Non-cyclable
escaliers sans rampe vélo
à créer / rendre cyclable
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